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Alain Fugère • Président

La recommandation de la concilia-
trice désignée par le ministère du
Travail a été adoptée par les Cols

blancs à 81,4 % et par le Conseil municipal
de Montréal les 15 et 16 mars derniers. Les
discussions entre les parties se poursuivent
pour adopter les textes finaux. Nous avons,
de plus, conclu une entente disposant des
mesures transitoires. Nous procéderons pro-
chainement à la signature de la convention
collective.

Bien que les négociations à la Ville de
Montréal soient terminées, plusieurs sont en
cours dans nos autres accréditations muni-
cipales et paramunicipales de l’île de 
Montréal. L’Exécutif du Syndicat travaille
en collaboration avec les conseillers syndi-
caux et les directeurs locaux pour mener à
bon port l’ensemble de ces dossiers, in-
cluant ceux qui concernent les régimes de
retraite.

Prochaine bataille, le pacte fiscal !
Au moment d’écrire ces lignes, le gouver-

nement libéral de Philippe Couillard tra-
vaille encore et toujours à affaiblir le
mouvement syndical en s’attaquant à la
libre négociation dans le milieu municipal.
Par le dépôt de la Loi sur le pacte fiscal, le
gouvernement désire clairement détruire le
modèle de négociation d’égal à égal. 

Depuis des dizaines années, les relations
de travail au Québec sont gouvernées par un
équilibre des forces entre les employeurs et
les travailleurs. Dans toutes négociations
collectives du secteur municipal, cet équili-
bre est assuré par le droit de grève des tra-
vailleurs et la Loi sur les services essentiels
pour les employeurs. Couillard et ses amis
s’apprêtent à saborder cet équilibre et le
droit à la libre négociation, un droit reconnu

dans le Code du travail et acquis il y a plus
de 50 ans au prix de dures batailles syndi-
cales. 

Selon nos sources, notre bon gouverne-
ment planifie d’octroyer aux élus munici-
paux le pouvoir d’éviter les négociations de
bonne foi en introduisant un processus d’ar-
bitrage obligatoire après une période définie
– un processsus qui déterminerait automa-
tiquement les conditions de travail de leurs
employés. Bref, des négociations possible-
ment pipées d’avance. Il va sans dire que
l’objectif à peine voilé du pacte fiscal est de
réduire la masse salariale des salariés mu-
nicipaux. 

Pour faire face à cet affront sans précé-
dent qu’est le pacte fiscal, notre mobilisa-
tion se devra encore une fois d’être
historique ! Nous devons absolument nous
dresser devant ce gouvernement anti-tra-
vailleurs. D’un point de vue syndical, c’est
la bataille d’une vie.

Pour dénoncer cette abomination, une pé-
tition a été lancée sur le site de l’Assemblée
nationale. Vous pouvez la signer en allant
visiter l’url bit.ly/petition-partenariat

Un site Web a également été créé pour
l’occasion, egalegal.ca. On y explique bien
les enjeux et offre la possibilité d’envoyer
une lettre à votre député provincial. Nous
vous demandons de participer en grand
nombre à cette action.

De plus, une série de cartes très justement
nommée Les pas fiables a été mise en cir-
culation par le SCFP afin d’illustrer claire-
ment le manque de fiabilité et d’honnêteté
de plusieurs maires et mairesses du Québec,
ceux-là même à qui le gouvernement Couil-
lard veut confier ce pouvoir rétrograde qui
ramènerait les droits des travailleurs à une
époque que l’on croyait révolue.

Bien sûr, des événements importants se-
ront organisés et nous comptons sur votre
participation afin de dénoncer cette poli-
tique et renverser le projet des libéraux. Sa-
chez que les membres du bureau de
direction du SCFP, qui représentent ensem-
ble tous les secteurs d’activités, ont unani-
mement résolu d’appuyer le secteur
municipal et de participer aux différentes
activités de mobilisation organisées pour le
soutenir. Les affiliés de la FTQ prendront
eux aussi part à cette bataille qui s’annonce
historique. 

Nous faisons face à un enjeu crucial qui
pourrait s’étendre à l’ensemble des travail-
leuses et des travailleurs du Québec, et l’en-
semble des travailleuses et travailleurs
doivent s’en préoccuper ! 

Au revoir, Marie-Hélène
Je profite des quelques lignes qui me res-

tent pour vous annoncer le départ de la
conseillère syndicale SCFP Marie-Hélène
Bélanger. Durant sept ans, Marie-Hélène a
œuvré avec acharnement avec nous pour
faire évoluer de gros dossiers. Elle nous a
quittés pour aller occuper un poste de direc-
trice-adjointe au SCFP-Québec. Nous lui
sommes reconnaissants pour son engage-
ment passionné et lui souhaitons la meil-
leure des chances dans l’exercice de ses
nouvelles fonctions. Pour la remplacer, nous
avons accueilli Stéphan Meloche, qui agira
à titre de conseiller principal. Bienvenue,
Stéphan ! u

À la suite d’une mobilisation historique, après plusieurs jours de grève tour-
nante (une première en 40 ans pour laquelle les Cols blancs de la Ville de 
Montréal méritent tout mon respect), une page importante de notre histoire
vient d’être tournée. 

Mot du président

Une page de notre histoire vient d’être tournée 
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Francine Bouliane, secrétaire générale du SFMM

Portrait d’une femme de défis !
Maryse Chrétien • Directrice syndicale et responsable du Comité du journal

Persévérante, Francine a œuvré à
titre d’aide-bibliothécaire auxi-
liaire pendant 17 ans à Ville

Saint-Laurent, c’est-à-dire de 1986 à 2003.
« Avant les fusions municipales, il n’y avait
pas de règles de dotation pour les auxiliaires
à Ville Saint-Laurent. Je me faisais dire que
les autres étaient toujours meilleurs que
moi ! »

Après les fusions municipales de 2001,
elle décrocha un poste de préposée aux té-
lécommunications en 2003 à l’arrondisse-
ment Saint-Laurent. En 2006, elle obtint un
poste de secrétaire d’unité administrative.
Son ascension progressa rapidement. Elle
devint agente de communication sociale en
2009. Tous des postes permanents octroyés
à Saint-Laurent ! 

Son appel syndical
Lorsqu’on lui demande sa motivation à

faire le saut dans l’univers syndical en
2000, notre interlocutrice ne mâche pas ses
mots : « Tu es 17 ans auxiliaire et tannée de
chialer après ton Syndicat. Alors, tu t’im-
pliques pour faire avancer les choses. Mon
grand regret est de n’avoir pas commencé
plus tôt, car c’est lorsque tu te tiens debout
qu’on commence à te respecter ! »

Un défi de taille pour notre nouvelle di-

rectrice syndicale auxiliaire consistait à se
préparer à la restructuration causée par les
fusions municipales imminentes. Des em-
plois auxiliaires pouvaient être coupés en se
fondant à la grande entité Ville de Montréal.
L’urgence du moment a poussé Francine à
« arriver comme une tonne de briques ! »,
comme elle le dit si bien. Son initiative et
son franc-parler l’ont amenée à prendre les
devants en relations de travail pour assurer
une juste transition. 

Après les fusions municipales de 2001 et

après une élection controversée qui a été an-
nulée puis reprise, Francine hérite des ar-
rondissements suivants comme co-
directrice syndicale: Saint-Laurent, Côte
Saint-Luc, Hampstead et Montréal-Ouest. 

Dès son élection, Francine s’est attaquée
à la reconstruction d’une équipe de délé-
gués. En 2004, le SFMM lui propose un
mandat d’un an pour travailler sur l’appa-
riement des emplois. Un autre défi qu’elle
a su relever avec brio. 

« Le plus souvent, je me suis taillé 
ma place »

Une fois piquée par le milieu syndical,
Francine, touche-à-tout, ne s’arrête plus.
Elle est élue vice-présidente au SFMM, une
fonction qu’elle occupera de 2005 à 2012.
Outre l’arrondissement Saint-Laurent, son
secteur d’origine (qu’elle avoue avoir « ta-
toué sur le cœur »), ses membres se répar-
tissaient comme suit : Côte Saint-Luc,
Hampstead, Montréal-Ouest, Cour munici-
pale, Ahuntsic-Cartierville, Diversité so-
ciale, La Ronde, Parc Jean-Drapeau et, plus
tard, Côte-des-Neiges.

Comme les défis sont le karma du 429,
Francine affirme que ce sont les défusions
municipales qui l’ont tenue bien occupée à
cette époque. Elle avait plus de cinq négo-
ciations de conventions collectives à mener
de front. À l’été 2006, elle a participé à une
campagne de syndicalisation auprès des sa-
lariés des boutiques de La Ronde. Cette ex-
périence fut très enrichissante – un travail
de terrain intensif à expliquer les bienfaits
d’un Syndicat et à faire signer des cartes de
membres ! « On a réussi à les syndiquer et
faire grimper leurs salaires ! », résume fiè-
rement Francine.

Détentrice d’un baccalauréat en service
social et d’un certificat en droit, Francine a

Occupante de la fonction de secrétaire générale du SFMM depuis 2012, Francine remonte le fil de sa vie
professionnelle et syndicale dans un entretien accordé au Col Blanc. 
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été logiquement amenée à mettre en valeur
son amalgame d’expériences en occupant la
fonction numéro deux au SFMM à partir de
février 2012, celle de secrétaire générale.
Cette féministe dans l’âme recadre sur un
mode anecdotique les responsabilités qui
découlent de ses fonctions actuelles au
SFMM : « Lorsqu’un homme occupe ce
poste, les gens associent rapidement sa
fonction à la hiérarchie. Lorsque c’est une
femme, les gens ne retiennent que le mot
“secrétaire”… »

Dès son élection, Francine a malgré elle
dû cumuler pendant quelques mois les fonc-
tions de présidente, de secrétaire générale et
de trésorière-archiviste ! Au même moment,
le SFMM a déménagé et elle a reçu un 
diagnostic de cancer du sein. « Des gros
défis, j’en ai eus et je les ai tous traversés »,
mentionne-t-elle. Tout se devait d’être
transparent pour les membres durant cette
période de turbulence. 

Francine a géré les activités et l’Équipe
du 429 a rempli ses engagements ! Dès l’au-
tomne 2012, elle a pu se consacrer à ses
tâches normales de coordination, du point
du vue technique, des lettres d’entente, des
dépôts et  des règlements de griefs, des re-
lations de travail au palier corporatif, etc.

Le mandat d’une secrétaire générale com-
porte de complexes interactions entre les rè-
glements et les décisions, et c’est pourquoi
Francine souligne l’importance d’une for-
mation continue qui touche divers volets de
l’univers syndical. Elle tente donc d’aug-
menter sa polyvalence tous azimuts sur des
sujets comme la mobilisation syndicale, le
harcèlement psychologique, les assurances
collectives, etc. Sur le plan stratégique, c’est
essentiel, avance-t-elle. 

L’équité salariale
Bien que l’exercice a pratiquement pris

fin lorsqu’elle s’est investie dans le dossier
en 2012, la situation était chaotique. « Un
vrai capharnaüm ! », s’exclame-t-elle. Res-
tait à finaliser les paiements et le maintien
de l’équité salariale. La valeur du dossier
passa de 30 à 100 M $ grâce à un travail
d’équipe, à la mobilisation, une manifesta-
tion, des rencontres avec des élus, des péti-
tions et bien d’autres actions syndicales.
Francine insiste : « Même s’il n’a pas été
élu, c’est le maire par intérim Laurent Blan-
chard qui a mis son pied à terre pour régler
le dossier. Je lui attribue ce crédit. Je tiens à
le remercier personnellement ! »

Les comités syndicaux
Responsable de l’information au SFMM,

Francine croit à l’importance primordiale
des communications. Pour faire passer les
messages, le Comité du journal Col Blanc,
dont elle chapeaute les activités, constitue
une source de fierté pour elle : « Notre pe-
tite équipe a réalisé de grandes choses. Un
premier prix pancanadien pour la qualité du
contenu, ce n’est pas rien ! »

L’égalité entre les sexes n’étant pas en-
core acquise complètement, selon Francine.
Le Comité de condition féminine qu’elle su-
pervise lui tient vraiment à cœur. Elle cite
en exemple la popularité grandissante de
notre célébration annuelle de la Journée in-
ternationale des femmes. « Maintenant, le
Comité doit faire preuve d’imagination pour
ne pas refuser des membres à la soirée, alors
qu’avant, ce n’était pas le cas. » À son dire,
ce comité n’a pas fini de rayonner !

Vox populi, vox dei
Francine mentionne l’ampleur du défi

d’en arriver au récent règlement de conven-
tion collective 2012-2018 ainsi que du ré-
gime de retraite de la Ville de Montréal.
« C’est une entente brise-cœur. Dans le
contexte actuel déterminé par les politiques
d’austérité gouvernementales à Québec et
le pacte fiscal qui permettra bientôt aux mu-
nicipalités de décréter les conditions de tra-
vail, on a sauvé les meubles ! Les membres
ont eu le dernier mot ! » Il s’agira mainte-
nant de faire vivre cette nouvelle conven-
tion et consacrer plus de temps aux affaires
courantes. 

Faire mieux et plus, ensemble
Outre le fait que le 429 doit jouer son rôle

dans le combat contre le pacte fiscal, Fran-
cine affirme qu’il faudra se préparer rapide-
ment pour la prochaine négociation de la
convention collective. Elle est formelle :
« Je voudrais qu’un projet soit adopté par
les membres avant la tombée de l’échéance
en fin 2018. »  

Son second vœu serait d’accorder plus de
place aux jeunes et aux femmes au sein du
SFMM. Elle termine sur cette réflexion :
« Un Syndicat contemporain doit ressem-
bler à ses membres. Ce n’est sûrement pas
les idées qui manquent aux jeunes du Prin-
temps érable ! »u

Vous pouvez 
laisser un message 

dans la boîte vocale de
votre représentant(e) 

syndical(e) !

514 842-9463

24 heures
sur 24
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Pointe-Claire et OMHM

Deux projets en route !

Maintenant que les conven-
tions collectives de la 
C i t é

de Dorval, de la So-
ciété d’habitation et de
développement de
Montréal (SHDM),
d’Anjou 80 et, tout
dernièrement, de la
Ville de Montréal sont
conclues, nous voilà à
nouveau à la croisée
des chemins, prêts à
reprendre le bâton du pèlerin et à entamer
des discussions avec d’autres interlocuteurs
patronaux.

Ville de Pointe-Claire
C’est lors d’une assemblée générale ex-

traordinaire tenue le 1er mars dernier que
nos membres de la Ville de Pointe-Claire
ont adopté un ambitieux projet de renouvel-
lement de leur convention collective. Ils ont

donc mandaté leur Comité de négociation
composé de Ginette Schinck, directrice syn-

dicale, Alexandre Prégent, conseiller syndi-
cal SCFP, et moi-même pour présenter leurs
demandes à l’employeur afin de renou-
veler très prochainement leur conven-
tion collective dont l’échéance remonte
au 31 décembre 2015. Notons que les
enjeux reliés à la Loi 15 (PL-3) concer-
nant le régime de retraite seront aussi au
cœur des discussions.

Office municipal d’habitation de 
Montréal (OMHM)

Récemment réunis en assemblée générale
extraordinaire le 16 mars dernier, nos mem-
bres qui travaillent à l’OMHM ont eux aussi
adopté un projet en vue du renouvellement
de leur convention collective échue le 31
décembre 2015. Le Comité de négociation

composé de Diane Chiasson, directrice syn-
dicale, Sylvie Turcot, conseillère syndicale
SCFP, Christian Coallier, agent des régimes
de retraite et moi-même s’est vu confier par
l’assemblée le mandat de les représenter au-
près de cet employeur. Relevons que, dans
ce cas-ci également, on verra à mener à bien
des pourparlers découlant de la mise en vi-
gueur de la Loi 15 (PL-3) sur la restructu-
ration du régime de retraite.

Un défi de négociation à venir
Il est à noter que des séances de négocia-

tion avec ces deux employeurs sont déjà
planifiées. Ces négociations se dérouleront

dans le contexte de l’adoption prochaine
d’un projet de loi découlant de l’entente
conclue entre le gouverneMENT Couillard
et l’Union des municipalités du Québec
(UMQ) concernant un éventuel pacte fiscal
qui pourrait permettre aux élus municipaux
de décréter certaines de nos conditions de
travail. Rien de réjouissant !

Pour nous, la négociation d’égal à égal est
fondamentale !u

Mario Sabourin • Vice-président

Comme vous le savez sûrement, notre Syndicat représente plusieurs municipalités et sociétés paramunici-
pales sur l’île de Montréal. Une négociation n’est pas terminée et une convention signée que, déjà, une autre
arrive à échéance ! 

Pour éviter de se retrouver malade et sans le sou...
Saviez-vous que votre couverture d'assurance-invalidité n'est pas maintenue durant un congé sans solde ou à

traitement différé ?
En effet, si vous ne faites pas une demande écrite à cet effet à l'employeur, votre couverture NE SERA PAS MAIN-

TENUE ! Ce qui veut dire que même à la fin de votre congé, à la date prévue de votre retour, votre contrat ne reprend
pas. Vous pourriez être obligé de retourner au travail et d'y accomplir vos tâches normales pour une durée déterminée
au contrat d'assurance avant de pouvoir toucher vos prestations d'assurance salaire.

Si vous désirez maintenir votre couverture d'assurance-invalidité, ache minez par écrit, un avis demandant à l'em-
ployeur (la personne avec qui vous avez fait votre demande de congé) de maintenir votre assurance et surtout con-
servez-en une copie. IM
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Règlement sur la sous-traitance à la Ville de Montréal

Une victoire à contre-courant

Le débat législatif québécois en
matière de sous-traitance tourne
autour de l’article 45 du Code du

travail. Or, au moment de sa transposition
dans le Code du travail, durant les années
soixante, le phénomène économique du tra-
vail à forfait n’est aucunement au centre des
relations industrielles. Les juristes auraient-
ils eu une vision de l’avenir en rédigeant cet
article ? Non ! Au départ, l’article 45 visait
à assurer le maintien des accréditations syn-
dicales en cas d’aliénation ou de concession
totale ou partielle d’une entreprise. On y lit,
à son article 45.1 : « L’aliénation ou la
concession totale ou partielle d’une entre-
prise n’invalide aucune accréditation, [...]
aucune convention collective, ni aucune
procédure en vue d’une convention collec-
tive. » 

Comment expliquer alors que l’applica-
tion de cet article ait alimenté le débat sur
le travail à forfait ces trente dernières an-
nées ? Tout simplement par un glissement
sémantique qui a causé un désaccord persis-
tant entre les parties intéressées sur le sens
exact qu’il faut donner au terme « partiel ».
De l’avis des employeurs, une concession
partielle consiste à céder totalement une
partie de son activité tout en maintenant un
lien de « parenté » avec le sous-traitant en
lui fournissant de la main-d’œuvre ou de
l’équipement. Or, dans la majeure partie des
cas, on coupe tout lien avec le contractuel.
Les employeurs ne considèrent donc pas
que leurs activités doivent tomber sous la
juridiction l’article 45 – aux yeux des syn-
dicats, une restriction éhontée de la portée
de cet article.

Selon les deux grandes centrales syndi-
cales au Québec, la concession partielle
d’une entreprise survient « chaque fois

qu’un employeur confie à un tiers l’exécu-
tion d’opérations qui étaient accomplies
jusque-là dans son établissement par ses
propres employés1 ». La FTQ et la CSN
s’entendent pour livrer une interprétation
dite fonctionnelle de l’article 45, tandis que
les employeurs penchent vers une lecture
dite organique.

Jean Charest et le PL 31 : le PLQ 
(encore !) à la rescousse du patronat 

La version des syndicats aura fait juris-
prudence jusqu’à l’élection des libéraux de
Jean Charest qui, en novembre 2003, dépo-
seront le projet de loi 31. Michel Després,
ministre du Travail à cette époque, propose
une série d’amendements dont le résultat
vise à éliminer l’utilisation fonctionnelle de
l’article 45 et de restreindre sa portée quant
au transfert de l’accréditation vers le sous-
traitant, sans toutefois faire suivre nécessai-
rement la convention collective. Une
stratégie permettant de faire une jambette
aux travailleurs tout en évitant de dénaturer
l’intention initiale de l’article.

Les amendements seront adoptés au mo-
ment de la reprise des travaux parlemen-
taires en 2004, et sont toujours en vigueur.

Article 10 de la convention : un ami 
qui vous veut du bien !

En refusant de céder aux demandes néo-
libérales du directeur général de la Ville en
matière de sous-traitance, notre Comité de
négociation a réussi son plus beau coup.
Depuis 2004, seuls les articles de conven-
tion collective négociés représentent un
rempart contre le travail à forfait. 

Dans un mémoire de maîtrise en droit du
travail déposé en 20092, l’auteur Dominic
Proulx laisse entendre que les amendements

adoptés par le gouvernement Charest en
2004 répondaient à une demande de
l’Union des municipalités du Québec
(UMQ), mais qu’étrangement, les conven-
tions collectives ratifiées dans le monde
municipal depuis s’étaient majoritairement
dotées de clauses « anti sous-traitance » !
Rendez-vous manqué entre l’UMQ et le
PLQ en 2004 et, grâce à notre détermina-
tion, ce rendez-vous aura encore été raté en
2016 !u
____________________
1 GAGNON M.-J., AVIGNON P. et COLLOMBAT T.,

« Les modifications aux articles 45 et 46 du Code
du travail du Québec : les paramètres du débat ».
Rapport de recherche soumis à l’Institut de re-
cherche en économie contemporaine, Montréal,
2003, p. 13.

2 Voir Le nouvel article 45 du Code du Travail et
ses conséquences sur la sous-traitance en milieu
de travail, disponible sur bit.ly/22NOBkl

Marc-André Noël • Délégué syndical et membre du Comité du journal

La sous-traitance fut au cœur des négociations en vue du processus de renouvellement de notre convention
collective. Et, à notre sens, dans l’entente survenue entre les deux parties, c’est le point sur lequel nous avons
réalisé le gain le plus important.

Les responsables du Programme
d’aide aux membres (PAM) 

514 842-9463  
Sylvie Beauchamp et Stéphane Armstrong

JEU • BURN OUT
CONSOMMATION • VIOLENCE

UN SERVICE CONFIDENTIEL D’AIDE ET D’INFORMATION

VOUS EST OFFERT SANS FRAIS PAR NOTRE SYNDICAT

Besoin d’aide ? 
Problèmes personnels ?
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Ergonomie du poste de travail

Ce qu’il faut savoir

Présentement, la presque to-
talité des chaises fournies
par l’employeur est ajusta-

ble de manière à assurer le confort de
votre poste de travail. Malheureuse-
ment, on livre ces nouvelles chaises
à six manettes sans jamais fournir de
livrets d’instructions. Exigez-les !

Mais comment ajuster 
votre chaise ?

Premièrement, il faut ajuster la
hauteur du siège en fonction de
celle du bureau. Vos pieds doivent
être fermement appuyés au sol ou
sur un repose-pied et vos genoux
doivent être pliés à un angle d’en-
viron 90 degrés. Le siège doit
aussi être ajusté de façon à ne pas
provoquer de pression inconforta-
ble derrière les cuisses lorsque
votre dos est bien appuyé contre
le dossier. Vous devez ajuster
votre dossier de sorte que le sup-
port lombaire soit bien appuyé
dans le creux de votre dos. De
plus, le dossier doit être légère-
ment incliné vers l’arrière. 

Les accoudoirs doivent être
réglés de façon à ce que vos
bras longent le corps, en posi-
tion de confort, ni trop éloi-
gnés, ni trop près, en ayant les
épaules relâchées. Vous devez
aussi régler la hauteur des ac-
coudoirs de façon à ce que vos
coudes soient pliés à un angle
d’environ 90 degrés.

Une fois la chaise ajustée, il
faut configurer l’ensemble
clavier-écran-souris. Votre

Luc Veillette • Représentant en prévention – SST

Pour une majorité de fonctionnaires, la plus grande partie de leur journée se déroule assis à un poste de
travail, face à un écran d’ordinateur. Si vous êtes l’un de ces travailleurs, votre poste de travail doit être
ajusté de façon ergonomique pour éviter de développer des douleurs ou des malaises.

COLBLANC u Vol. 50 no 2
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clavier doit être placé devant
vous, les lettres G et H direc-
tement en ligne avec le centre
de votre corps. Bien entendu,
vos avant-bras sont à peu
près parallèles au sol et vos
coudes près de votre corps.
Vos poignets doivent rester
droits lorsque vous utilisez
votre clavier. Votre souris
doit se trouver le plus près
de votre clavier, au même
niveau que celui-ci. 

Votre écran doit être
placé directement devant
vous, son centre aligné
avec les lettres G et H de
votre clavier. En ce qui
touche la distance, la me-
sure approximative d’une
longueur de bras devrait
convenir. Pour ce qui est
de l’élévation de votre
écran, la partie supé-
rieure de sa zone vitrée
doit se trouver à la hau-
teur des yeux et légère-
ment inclinée vers
l’arrière. Votre cou ne
doit fléchir ni vers l’ar-
rière ni vers l’avant.

En suivant ces indi-
cations, vous devriez
être en mesure d’ajus-
ter votre poste de tra-
vail et ainsi éviter les
malaises et toute la
gamme de maladies
en « ite » (tendinite,
épicondylite, etc.).

De la prévention
pour votre mieux-
être 

Bien entendu, il
n’est pas recom-
mandé de demeurer
plusieurs heures assis face à son écran. En
plus de la fatigue visuelle, l’engourdisse-
ment vous gagnera peu à peu et vous ris-
quez de développer des douleurs dans la
région lombaire. Prendre une micropause de
vingt secondes toutes les vingt minutes,
vous étirer et marcher sont des solutions
simples qui vous permettront d’être en
forme la journée durant.

Pour vous aider à bien ajuster votre poste
de travail, il existe le logiciel ADAPTE, dis-

po-
nible dans l’Intranet de la Ville. Il vous gui-
dera pas à pas dans l’ajustement de votre
poste de travail. Si vous éprouvez encore
des difficultés pour ajuster votre poste de
travail, adressez-vous à votre gestionnaire ; 

il trouvera une ressource en mesure de vous
aider à l’ajuster adéquatement. 

Chaque Col blanc devrait prendre le
temps de faire les ajustements ergono-

miques
à son poste de travail. N’oubliez pas qu’un
poste de travail bien adapté est l’élément es-
sentiel de votre confort.u
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Grève tournante 2016

Nos membres au cœur de l’action !
Le Comité du journal

Les conseils d’Anyck,
gréviste modèle

Le lundi 25 janvier, les Cols
blancs de la Ville de Montréal
ont entamé de grandes manœu-

vres pour se faire entendre et compren-
dre en débutant une grève tournante qui
marquera l’Histoire. Que ce soit sous un
soleil radieux, par une température
glaciale ou les pieds dans la gadoue, au
rythme de trois ou quatre services ou arrondissements chaque jour,
ils ont fait montre d’une remarquable solidarité dans la poursuite
de leur objectif commun : la conclusion d’une entente équitable en
vue du renouvellement de leur convention collective !  
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Le SFMM célèbre en grand

Journée internationale des femmes 

Nous avons invité à
notre soirée des re-
présentantes de

notre organisme partenaire de
cette année, la Table régionale
des centres de femmes de Mont-
réal métropolitain et Laval. La
Table est un regroupement de
plusieurs organismes qui vien-
nent en aide aux femmes en dif-
ficulté. Durant la soirée, une
collecte de fonds ainsi que la vente de billets de
hockey ont permis d’amasser 985 $. Le SFMM
a égalé la mise. C’est donc un total de 1970 $ qui
a été remis à la Table. Un grand merci à toutes
les personnes qui ont donné généreusement et qui
ont participé au tirage.

Le gagnant des billets de hockey Jacques Ro-
chon, le secrétaire-trésorier du Syndicat des cols
bleus regroupés de Montréal, a remis son prix en
jeu pour en faire bénéficier une femme ; c’est

Manon Laflamme qui les a remportés. 
Félicitations également à Caty Jones, la prési-

dente du Comité de condition féminine des Cols

bleus regroupés de Montréal, qui
a gagné le « moitié-moitié » ali-
menté par la vente des billets de
hockey.

De l’humour en prime
Pour la seconde fois, nous

avons fait appel à l’École natio-
nale de l’humour pour le specta-
cle de fin de soirée. Nous avons
eu le plaisir de découvrir les ta-

lents de jeunes femmes humoristes de la relève,
soit Célia Gaudreau, Nadine Massie et Rosalie
Vaillancourt, en plus de goûter à nouveau celui
de Josiane Aubuchon, qui a effectué un retour
cette année à la demande générale.

Le Comité de condition féminine tient à remer-
cier tous les bénévoles pour le bon déroulement
de la soirée. Un merci particulier aux artisanes
pour la qualité de leur travail. Encore une fois
cette année, nous avons pu découvrir des femmes

Cols blancs qui vivent
leurs passions et l’expri-
ment dans une belle diver-
sité artistique. En
terminant, nous désirons
vous remercier, vous les
membres, de contribuer
au succès de cette soirée. 

À l’année prochaine ! Pour tout commentaire
ou suggestion, écrivez-nous à l’adresse condi-
tionfeminine@sfmm429.qc.ca u

Le Comité de la condition féminine

Le 10 mars dernier, vous avez été nombreuses à assister à notre célébration an-
nuelle de la Journée internationale des femmes. Le thème de cette année, Appel
à toutes pour nous faire entendre, a rappelé avec éloquence que nous devons col-
lectivement défendre nos droits durement acquis et rester solidaires dans la dé-
fense des droits des femmes.

E COLLECTIF
8 MARS

JOURNÉE 
INTERNATIONALE 
DES FEMMES 

8 MARS 2016
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Un outil incontournable pour planifier sa retraite

Le Fonds de solidarité FTQ
Guylaine Dionne et Simon Welman

Responsables locaux du Fonds de solidarité FTQ au SFMM

Les auteurs de cet article ont été
désignés en janvier 2016 pour re-
cevoir la formation obligatoire

qui leur permettra d’occuper la fonction de
responsable local (RL). L’occasion s’est
aussi présentée pour former notre collègue
Christian Houle, agent de retraite au Syndi-
cat. Ces trois nouveaux responsables ont re-
joint Christian Coallier, lui aussi agent de
retraite au SFMM, pour former l’équipe des
RL du Fonds de solidarité FTQ.

Au cours des prochains mois, des activi-
tés de promotion d’adhésion au Fonds de
solidarité seront organisées – autant d’occa-
sions de rencontrer les membres sur le ter-
rain. Cette approche s’harmonise
parfai tement avec l’importance de faire
comprendre aux membres pourquoi il de-
meure vital de prendre en main sa retraite.
Car, contrairement à la croyance populaire,
un régime de retraite ne représente qu’une
partie des éléments qui favoriseront une re-
traite dépourvue de tracas.

Pourquoi choisir d’investir dans un
REÉR du Fonds de solidarité FTQ ?

En plus de la déduction fiscale au titre des
REÉR et des généreux crédits supplémen-
taires dont bénéficient ses actionnaires, le
Fonds investit dans les entreprises du Qué-
bec, favorisant ainsi le maintien d’emplois
pour une économie prospère. Le Fonds se

doit d’investir la majorité de ses actifs
dans l’économie d’ici. Ajoutons aussi
l’excellente nouvelle du dernier budget
fédéral qui rétablit le crédit d’impôt
pour contribution à un fonds de travail-
leurs à 15 %. Le crédit du gouverne-
ment du Québec restant à 15 %,
l’épargnant profite ainsi de 30 %
d’économies d’impôt de plus qu’avec
un REÉR ordinaire. Les actionnaires et
les entreprises où le Fonds de solidarité
investit en sortent gagnants.

Comment économiser petit à
petit sans laisser un trou dans ses
finances personnelles ?

La retenue sur le salaire est le moyen
le plus simple et avantageux pour éco-
nomiser ! Il permet de choisir le mon-
tant que vous désirez épargner à
chaque paie et peut être modifié ou ar-
rêté en tout temps. La retenue n’est pas
effectuée si le salarié ne reçoit pas de
paie pour une période donnée. 

L’impact le plus intéressant demeure tou-
tefois que les économies s’accumulent au fil
du temps sans avoir à déployer un trop gros
effort financier. Un autre argument en fa-
veur de ce mode de contribution est que le
salarié peut obtenir immédiatement ses cré-
dits et déductions à chaque période de paie.
N’oublions pas qu’il n’y a pas de petites

économies !

Un objectif pour
2016 : favoriser
l’adhésion au Fonds
des jeunes cotisants

Un défi de taille at-
tend les RL du Fonds
de solidarité FTQ en

2016 : convaincre les jeunes de l’impor-
tance d’économiser tôt pour la retraite. Nous
irons à la rencontre de ces membres dans
leurs milieux de travail. Des journées d’in-
formation seront organisées pour qu’ils
puissent poser toutes leurs questions aux RL
(régime d’accès à la propriété – RAP –,
conditions de retrait de ses actions, etc.).

N’hésitez pas à nous contacter au Syndi-
cat au 514 842-9463, poste 425. Une boîte
vocale reçoit les messages et nous retour-
nons les appels dans les meilleurs délais. On
peut aussi convenir d’un rendez-vous en
personne ou par téléphone. À vous de lancer
votre engagement auprès du Fonds de soli-
darité FTQ. C’est avec plaisir que nous vous
aiderons. u

En janvier dernier, notre collègue Raynald Lavoie, responsable pour le Fonds de solidarité FTQ depuis de
nombreuses années, a pris une retraite que nous lui souhaitons excellente. Son départ marque le début d’une
nouvelle ère dans notre implication syndicale pour les activités du Fonds.

Tableau des retenues à la source pour un revenu imposable de 45 283 $ à 84 779 $  

  Cotisation      Coût réel          Somme totale          Valeur approximative
   par paie         par paie       investie par année      du REÉR dans 15 ans

       20 $                6,58 $                     520 $                               9 671 $
       50 $               16,45 $                   1 300 $                             24 179 $
      100 $              32,90 $                   2 600 $                             48 357 $

* Exemple fondé sur un taux marginal d’imposition de 37,1 % pour une personne qui 
touche 26 paies par année et qui profite des économies d’impôt à chaque paie.

Tableau actifs du Fonds, 
rendement 2015 et valeur de l’action

À noter : le rendement du Fonds a été de 7,1 % pour 12 mois (du 1er décembre
2014 au 30 novembre 2015 (Source : www.fondsftq.com).
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Hausse du salaire minimum

Pour un taux horaire à 15 $
Christophe Vaillancourt • Délégué syndical Parc Six Flags SEC (La Ronde) 

Pourquoi augmenter le salaire ho-
raire minimum ? Tout simplement
parce que celui-ci est insuffisant

pour vivre décemment. Selon l’Institut de
recherche et d’informations socio-écono-
miques (IRIS), il existe un écart entre le sa-
laire minimum et le salaire viable1. Par
« salaire viable », on fait référence à celui
qui permet à un travailleur à temps plein de
supporter une famille, de vivre dignement
et de pouvoir participer à la vie civique. Au-
trement dit, « le fait qu’il y ait des travail-
leurs et des travailleuses qui occupent des
emplois à temps plein et qui ne gagnent pas
assez pour vivre décemment pose pro-
blème2. »

Dans cette même étude, l’IRIS calcule
que le salaire horaire viable pour une per-
sonne seule à Montréal en 2015 est de
15,38 $. Pour une famille de quatre dont les
deux parents travaillent à temps plein, ce sa-
laire est de 14,25 $. Le salaire minimum ac-
tuel et les aides gouvernementales sont donc
insuffisants. Une hausse du salaire horaire
minimum à 15 $ permettrait de réduire la
précarité des travailleurs et les inégalités
socio-économiques.

Un aperçu de la campagne américaine
pour le salaire horaire minimum à 15 $

Les travailleurs de l’industrie de la res-
tauration rapide et du commerce au détail
ont entrepris cette campagne aux États-Unis
il y a quelques années. Leur lutte a été fruc-
tueuse à certains endroits.

À Seattle, sous l’impulsion du mouve-
ment et avec l’aide de la conseillère muni-
cipale socialiste Kshama Sawant, le conseil
municipal a voté en faveur du salaire ho-
raire minimum à 15 $ en mai 2014. Cette
mesure permet à des dizaines de milliers de
travailleurs de sortir de la pauvreté. Plus ré-
cemment, le 30 mars 2016, la Californie a
voté en faveur du salaire horaire minimum
à 15 $. Celui-ci s’appliquera progressive-
ment d’ici 2022.

Cette nouvelle réjouit Daniel Boyer, pré-
sident de la FTQ, qui affirme que « l’aug-
mentation du salaire minimum californien
à 15 $ l’heure est une excellente nouvelle
pour les travailleurs et les travailleuses de
toute l’Amérique du Nord. Nous voulons
que le Québec emboîte le pas à la Califor-
nie. C’est ce que nous allons demander au
gouvernement Couillard3. » 

La campagne « 15 plus » au Québec
Au Québec, la campagne pour le salaire

horaire minimum à 15 $ a débuté à l’au-
tomne 2015. Une manifestation et un point
de presse pour cette cause ont eu lieu le 10
novembre dernier.

Les syndicats de la FTQ ont aussi adopté,
en conseil général, une résolution à cet effet
en février dernier. De plus, Daniel Boyer et
Serge Cadieux, respectivement président et
secrétaire général de la FTQ, ont publié un
éditorial à ce sujet dans le dernier numéro
du Monde ouvrier4, le magazine de la cen-
trale. 

Comme cela se passe aux États-Unis et
dans d’autres provinces canadiennes, les
syndicats ne seront pas seuls dans cette ba-
taille ; ils luttent en collaboration avec des
travailleurs non syndiqués et différents
groupes de la société civile.

Pour plus d’information au sujet de la
campagne pour le salaire minimum horaire
à 15 $ vous pouvez consulter la page Web
15plus.org et suive le mot-clic #figthfor15
sur Twitter.

C’est maintenant que nous passons à l’ac-
tion !u

_____________
1 HURTEAU, Philippe et Min

NGUYEN. 2015. « Quel est le sa-
laire viable ? Calcul pour Mont-
réal et Québec en 2015 ». Note
socio-économique, IRIS (avril). 

2 Idem.
3 ftq.qc.ca/communiques/la-cali-

fornie-montre-le-chemin-le-sa-
laire-minimum-passe-a-15/ 

4 BOYER, Daniel et Serge CADIEUX.
2016. « Travailler dans la pau-
vreté : inacceptable ». Le monde
ouvrier (Montréal), no 115, fé-
vrier-mars-avril, p. 3.

La FTQ s’est jointe à une campagne nord-américaine mise en œuvre par des travailleurs étatsuniens qui
réclament une hausse du salaire horaire minimum à 15 $. Actuellement, au Québec, ce salaire est de 10,55 $ ;
il passera à 10,75 $ le 1er mai 2016.

Vous êtes VICTIME d’un accident de travail, d’une maladie  professionnelle 
ou d’une lésion psychologique en lien avec le travail ?

Avant de débuter vos démarches auprès de l’employeur ou de la CSST,  
informez-vous !

Contactez l’agent en réparation santé et sécurité du travail du Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montréal 

Daniel Morin : 514 842-9463, poste 242

Vous éviterez ainsi de vous retrouver sans le sou ou aux prises avec les dédales de la bureaucratie !

Cette assistance est prévue à l’article 279 de la Loi des accidents du travail  et des maladies professionnelles.
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Unité des interventions rapides et prioritaires (UIRP)

Je m’appelle Marie-Lucie Yoakim
Simon Welman • Membre du Comité du journal

Une branche d’arbre tombe dans
la rue à cause de vents vio-
lents, une conduite d’aqueduc

brisée projette une grille de trou d’entretien
à cinq mètres du sol, des feux de circulation
qui ne fonctionnent plus, des déchets qui
n’ont pas été ramassés ou des trottoirs trans-
formés en patinoires après un épisode de
verglas, voilà des exemples concrets des si-
tuations traitées par l’intermédiaire des gens
comme Marie-Lucie.

Une riche expérience de plus de 30 ans
Marie-Lucie est la préposée ayant le plus

d’ancienneté dans cette équipe. Elle occupe
ce poste depuis 1985. Elle possède une
riche expérience dans les rouages munici-
paux. Pour elle, son travail est une occasion
d’aider les citoyens et les différents interve-
nants qui font appel à l’UIRP dans des oc-
casions où c’est souvent l’urgence qui dicte
les comportements. 

De nombreux changements technolo-
giques au fil des ans

De nos jours, on entre au travail et l’on
ouvre les différentes applications informa-
tiques pour effectuer nos tâches. Pour
Marie-Lucie, l’évolution technologique a
profondément modifié son travail : « J’ai
connu l’époque où l’on devait se lever à
chaque appel pour vérifier sur d’immenses
cartes les lieux d’intervention l’identité du
responsable avec qui communiquer afin de
résoudre le problème. Nous étions un genre
de GPS humain ! » Elle compare, avec une
pointe d’humour, les premiers ordinateurs
utilisés à des dinosaures ; ils arrivaient à
peine à illustrer une intersection. 

Quatre écrans à la fois, douze heures
par quart de travail

L’équipe de l’UIRP doit répondre à une
multitude d’appels provenant de différentes
sources : le 9-1-1, le Service de sécurité in-
cendie, Gaz Métro, les travaux publics, le
3-1-1 Montréal, Hydro-Québec, etc. Ce flot
d’appels est géré sur quatre écrans en simul-
tané. Un nouveau système à l’essai pourrait
venir retrancher un écran dans un avenir
rapproché. 

De ces quatre écrans, deux sont consacrés
aux ondes radio. Marie-Lucie travaille sur
rotation à coups de quarts de travail de 12
heures. L’horaire de travail est établi plus
d’un an à l’avance. Cette équipe est régie
par de nombreuses ententes entre l’em-
ployeur et le Syndicat, car ce sont presque
toutes des situations particulières qui s’y
déroulent : « Je suis heureuse que nous
ayons obtenu une prime de 10 % pour cer-
taines heures travaillées. C’est une de-
mande de longue date qui a été satisfaite

dans notre nouvelle convention collecti-
ve. »

Un drame à distance
Un autre aspect de ce travail consiste à

être les oreilles des employés municipaux
qui travaillent seuls. Marie-Lucie relate un
événement subi par l’un d’eux. « Il y a
quelques années, un Col bleu à l’œuvre
sous un lampadaire est décédé après être
tombé sur un nid de guêpes. Tout le long de
l’événement, il est resté en communication
avec un collègue. Ce triste accident a créé
un émoi dans notre équipe. Mon confrère a
fait tout ce qu’il a pu pour lui, sans succès.
Sans le savoir, l’homme était allergique aux
piqûres d’insectes. Sa mort a dû être terri-
ble. » 

Des citoyens plus exigeants et les fu-
sions municipales

L’expérience de Marie-Lucie des trois
dernières décennies lui donne un recul suf-

Qui répond aux appels non urgents mais prioritaires à la Ville de Montréal 24 heures par jour, 365 jours
par année ? Marie-Lucie Yoakim et 18 collègues occupant les postes de préposés à l’Unité des interventions
rapides et prioritaires (UIRP) du Service de la concertation des arrondissements. À ce titre correspondent
des tâches comportant un niveau de stress élevé et beaucoup de bruit à gérer dans l’espace de travail. 
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Du nouveau au 429

Arrivées
et départ

Madeleine Talbot
Directrice syndicale
Arrondissement 
Verdun

Vicky Mokas
Directrice syndicale

Arrondissement 
Montréal-Nord

fisant pour évaluer les changements vécus au cours de sa carrière.
Elle note les exigences élevées des citoyens relativement au ni-
veau de service attendu. « Aujourd’hui, tout doit être fait tout de
suite. Les moyens de communication sont rapides et les citoyens
veulent que leurs demandes soient traitées en premier. Je passe
beaucoup de temps à expliquer pourquoi la demande du citoyen
sera traitée après un certain délai en raison du temps requis pour
résoudre le problème. »

Marie-Lucie parle aussi des fusions municipales qui ont pro-
fondément modifié les pratiques. « Je me souviens d’un directeur
des travaux publics qui se promenait sur le terrain tout en nous
produisant une liste de choses à faire. Le contact était direct et la
rétroaction immédiate. Maintenant, nous devons composer avec
19 arrondissements ayant souvent des méthodes de travail parti-
culières. Avant les fusions, il y avait neuf districts électoraux dont
les méthodes étaient similaires. La décision prise l’an dernier de
centraliser les opérations de déneigement nous ramène vers un
service plus juste et équitable du point de vue des citoyens. » 

Une relation trouble 
Marie-Lucie termine cet entretien en me parlant de la relation

parfois trouble de certains citoyens avec leurs déchets. « Je crois
que l’émission La petite vie n’a fait que mettre en lumière cette
situation. Beaucoup de nos citoyens présentent des traits de ca-
ractère qu’a bien cernés l’auteur Claude Meunier en créant son
personnage de Popa. » 

Marie-Lucie conclut en disant que son emploi n’est jamais
banal et qu’il est très exigeant, mais qu’elle est satisfaite de l’oc-
cuper. Elle croit que le travail de son équipe est essentiel pour le
bon fonctionnement des opérations quotidiennes de la Ville au
cours des saisons. L’un des défis de cet emploi est de trouver ra-
pidement des solutions aux problèmes qui surviennent constam-
ment. u

Harcèlement psychologique

Le harcèlement psychologique est une con-
duite qui se manifeste par des paroles, des
comportements, des actes ou des gestes vex-
atoires. Cette conduite réunit les quatre
critères suivants : 

• ils sont répétés ou graves ;
• ils sont hostiles ou non désirés ;
• ils portent atteinte à la dignité ou à l’intégrité ;
• ils entraînent un milieu de travail néfaste. 

Une seule occurrence de ce type de com-
portement peut aussi constituer du harcèlement
psychologique si elle porte atteinte à l’intégrité psy-
chologique ou physique du salarié et si elle produit
un effet nocif continu.

Le harcèlement psychologique peut être le fait d’un
supérieur, d’un cadre, d’un professionnel, d’un col-
lègue ou d’un groupe de collègues, d’un client ou
d’un fournisseur. 

Les dispositions de la Loi sur les normes du travail
en cette matière sont réputées faire partie intégrante
de toute convention collective.

Peu importe votre employeur
Le fait d’être syndiqué vous confère un re-
cours en vertu de votre convention collec-
tive, comme le droit de déposer un grief. Il
faut alors se prévaloir des dispositions qui y
sont prévues.

Le délai légal pour déposer une plainte est
fixé à 90 jours. 

Vous croyez être victime de harcèlement psy-
chologique au travail ? Contactez dès que possi-
ble votre personne représentante syndicale : 514
842-9463.

Nous saurons 
vous conseiller 
et vous 
représenter 
en toute 
confidentialité 
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• SFMM (SCFP-429)

Marie-Hélène Bélanger

Stéphan Meloche

Nos félicitations à la conseillère syndicale SCFP Marie-
Hélène Bélanger, qui nous a quittés à la suite de sa no -
mination à titre de directrice-adjointe du SCFP-Québec.
C’est le conseiller syndical SCFP Stéphan Meloche qui
viendra la remplacer auprès de l’Équipe syndicale du 429. 
Bienvenue parmi nous, Stephan ! 
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14 mars 2016 – Hôtel Universel

Conseil général extraordinaire

15 mars 2016 – Centre Saint-Pierre et Palais des Congrès

Assemblée générale extraordinaire
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ATTENTION ! ATTENTION !

514-905-SFMM (7366)
info@burrowes.ca

Pour tous vos besoins en assurances

Demandez-nous une soumission !
Vous serez agréablement surpris !

Faites affaire avec

et bénéficiez d’avantages
uniques sur le marché
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